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C-  6-09-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 24 SEPTEMBRE 2012 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – AVENANT 2 A LA CONVENTIO N DE 
PRESTATIONS DE SERVICES ENTRE LA CAN, LA COMMUNE DE  PRIN-

DEYRANÇON ET LE SIVOM POUR L'ENTRETIEN DE LA ZAE "L ES CHERACLES" 

Monsieur Jean-Luc CLISSON , Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

La Communauté d’Agglomération de Niort ne dispose pas des moyens techniques en propre 
pour assurer ses compétences en matière d’entretien et de fonctionnement des voiries, 
réseaux et espaces verts de la zone d’activité économique des « Chéracles » sur les 
communes de Mauzé sur le Mignon et Prin Deyrançon. 

En conséquence, par délibération du 26 janvier 2009, le Conseil Communautaire a autorisé 
des conventions de prestations de services avec les différentes communes et syndicats 
intercommunaux concernés. 

La convention avec la Commune de Prin Deyrançon et le SIVOM est exécutoire depuis le 11 
mars 2009. Elle a été modifiée par avenant rendu exécutoire le 15 septembre 2010. 
Le montant de prestation pour la Zone d’Activité Economique de la commune de Prin 
Deyrançon se répartit comme suit : 

 Montant initial maximal de la 
convention 

Montant maximal de l’avenant 1

Part de la commune 1 000 € 1700 € 
Part du syndicat 
intercommunal 

1 600 € 1 000 € 

TOTAL 2 600 € 2 700  € 

L’avenant N°2 porte principalement sur une augmenta tion du montant des factures d’électricité 
et d’eau.  
Le remplacement de la bâche incendie et son approvisionnement en eau ont induit une 
consommation d’eau plus importante. 
Par ailleurs, la mise en place de l’éclairage public sur la zone a entraîné une augmentation des 
consommations électriques.  
Ces deux motifs font ainsi dépasser le montant maximal prévu et nécessitent de relever le 
montant général de la convention, conformément à l’article 6 de la convention initiale.  

Toutefois, l’évaluation affinée des dépenses du syndicat permet d’envisager une diminution du 
montant maximal annuel.  
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Il est proposé de modifier les parts du syndicat et de la commune comme suit : 

 Avenant 2  
Part de la commune 2 700 € 
Part du syndicat intercommunal 600 € 
TOTAL 3 300 € 

Cette nouvelle répartition s’applique pour le paiement du solde à verser au titre de l’année 
2011 et pour l’année 2012. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Approuver l’avenant n°2 à la convention de presta tion de services conclue avec la 
commune de Prin-Deyrançon et le SIVOM pour l’entretien de la ZAE « Les Chéracles », 

- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à le signer, 
- Autoriser les versements à la commune de Prin Deyrançon au titre de l’année 2011 et 

2012. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 96  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Jean-Luc CLISSON 

Vice-Président Délégué
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